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B [ , L 1) , U C A T r o N .ln pctions- et ils auront droit de recevoir du Surintendant et des Commissai-

/lc/c pour pourvoir d'une manière plus cf/irace à. l'éduca/ion élémen/aire res d'écoles leur proportion du fonds général ou local des écoles, et ce, à pro-
dans / Bas-Canîad. portion de leur population.

sUIrE ET FIN. XXVII. Et qu'il soit statué, que pour avoir droit à 'allocation des éco-

XXI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où un arrondsscnient n'au- les,du fliods général ou local des écoles, il sufflira que telle école ait été sous

rait pas d'éco!e ctitvté. les Commissaires seront teus de déposer la part la régic des Commissaires d'écoles ou Syndics nommés conformement à a

de deniers à laquelle tel ar'rondissement aurait droit dans une Banque d E- clause Mn écdent, que Pécole at été tenue pendant neuf mois actuels de ca-

pargne et et à intérétao du consentement des habitans de tel arrondissement, lendrier qu'elle at été fréquentée par au moms quinze enfants (les cas d?é-

ils la laisseront accnuler pendant ti espace de temps qui ne pourra excé- Pldemies et de maladies contagieuses oxccptés), et que des retours en aient
der quatre alis, pont- etlîlite étrc par cix empîîloyée :oit à l'acliat. d'u tet L cerliées pr le maître à au moins deux des Commissaires ou Syndics, et

rein, soit à la bâiisse diiue école, soit a tout autre objet d-éducation dans îu'une FOnîme égale à l'allouance de la Légi..lature pour tel To.vslip ou
tel arrolididseiîîeîit. Paroisse ait été procurée tel que mentionné dans la Se.ssion vingt-deuxieme.

XXIf. Et qu'il soit tatrsé, que les seomninissaire sur l'ordre du Sur• XXVILI Et qu'il soit statué, que les Syndics des écoles de minorité

tendant Préléveront par frmîe de répartition sur toute la paroisse ou township seront aussi élus pour trois ans, excepté pour les deuN premières années,

une shue égale à celle qi modisd à tele Pase cmi i Tip sur 1 qu'un des Syndics sortira chaque année pour étre réelu ou remplacé par les

oneds dsm école a c l es, lqui elle soPre er ei sus de to u te taxe lpsur dits dîissients • les e nfats d'autres arrondissements d'école et de même

école imposée ci-aplrès, et :rt repartie et recouvrée do l mêéme maniel croyance que celle de la minorité en faveur de laquelle telle école aura été

qu est rearti At prélevé le i t îles; repatitins pur b-tis.es ou rénarm etablie. auronit droit de la fréquenter, quand telle mnorite ne sera pas assez
qu ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~tl estrw repart ut prlvel mnan esrpaaiosporhñise u éar- - éo

tion d'Eglises, Presbytéres.te., mais d'une mniér épile sur tonte propriété "°ombreu-e dans un arrondisement quelconque pour fournir une école parti-

imposable, tel que prescrit ci-anrés. Ils en diviseîont la totalité suivant le cubire.

nonmbio des arrnlissemett d'école proportiolnellemet à leur population. XXIX. Et quil soit statué, que les Conmmissaires, *ils le jugent à pro-

et la part diïli:rl'ente à cIhîi.unI S sera, ou payée au llaitre ou aiîressse. ou dé: pl, pourront, dans l-endroit le plus peuplée, établir une école de filles, sépa-

Jose coroe susditi après 11uc d'éducalimun aura été faite îles frais casuels. rée de celle des garçons. si aucune conimunauté religieuse a déjà établi

XXIr Et qu'il soit statu, que le: Coniisaires i'écoles dans chaque Me écule de filles, i sera loisible atelle communauté de mettre cette école

TowvnshIip oii Paroisse formeront une Corporation et auront une succession e. la rpe des Cemmissaires, et alors elle sera considérée comme ayant

perpétuelle et lin sceau coimuniuimîî. s'ils le jugent à propos, et commine tels se- diroit à teus les privilées et droits accordés par cet Acte aux écoles commt-

ront habileu à poursiivre el à éte poirsuicis, et à ndre généralement tout t' e00. po r
qu'onco ptqe i rp etrorlobtpulses XX. Et qu'il soit staté, qu îe le Creier Tr11orier Pour
est consti tui éii mais ne pouirronil aquir ds bien.fondpour uuontait ,cent sur tis argents par lu reçus de quelque part quiis viennent,et cette

excédant cent-.cinquante livres courant de rente annuelle pour chaque Town- renntération servira à couvrir toutes ses depense contogenes quelconques

ship ou Paroisse, et Cinq cents livrS courant pour les Paroisses de Québec et excepté lacht du hre servant de rógsre dont le prix sera payé à même

de Minrél. les fonds entre ses mains, et en sera déduit.

XX f %. Et qu'il soit s (Iut que la Conertion oc pourra vendre ni ali- XXXI. Et qu'il soit statué, qce les écoles établies en vertu de cet Acte

ner les fonds par elle acuis sails autorisation spuc.ale du Surintendan lt e scront visitées au moins une Fois dans l'année dans chaque Cemté,amsi que

écoles: ni ne sera éteinte par le manque de Commissires dans aucun Toin dins les Cités de Québec et loroal.par quelques-uns des visiteurs ci-après

ship oi Proiss 'e mois alors les pouvoirs de la Coruporation quant nommés, et plus souvent, s-s le jugent à propos, el donnant avis de leurs vi--

à la possession ou joluissanec d'aucuins biens, meuleo immeubles, réside- 'tes aux Coiuissaires déecoles; s auront droit d'obtenir communication

ront dans la pesonne du gouvrnur e efidel comm/s jusquà ce eI , as des irèlments et documens concernaunt Pécole, et dle todus rensieignemens qui

été poilrvii auienit îiari la loi: la posssessiou de tols terreins, niais.'- pourraient la co ncerner.

coc o13 nuires b mis, mbl ; im mel dpp rtnat maenan ou XXXI. Et qu'il soit statué, que les personnes suivantes sont nommées
ippat ie ndonit aux !-: meubles e iiiiieiiles de ninqecsit. o st Visiteurs pour chaque Paroisse, Township ou Cité: 1 . Les mernbres re-

iiirelmt u ci! ''s t >11luiet, voilu et i île lque loi quti ce Soit, nsd lrg e HIme énmntos.2 Le "cs ei
remise enfidci commis à la dite Corporation dais chiaqie Townslhip oua îidents dl ilergé des dillrentes denoninations; 2  . Juges; o .. Les
roisse. membres de la Législature ; 4 . Les Juges dle Paix; 5 . Le laire ou

XXV. Il s ra loisible aux Fabriques et aux coimIissaires J'écoles par Président iu Conseil Blunicapal ;G O . Les Colonels, Lieutenant-Colonels,
délibération régulière, repective île paît et dl':mitre, dPunir pour une ou plu- Majors et le plus ancien Capitaine de Milice résidents ians la localité t-e
sieurs annces les éeles de îbrique actuellement constituées aux éoles t- Surintendant des écoles est ex cJicto Vsiteur Général.

nues en ver:u de cet Acte ; les Falbiques qui rontribueront au montant îe Aucun Prétre,inistre ou Ecclésiastique n'aura le dro:t de visiter aucune

au sotien d'auic le école niitenant ou ci-aprés école qui i'appartiendrait pas à sa croyance particuliere, sans le consente-

sous la direction des Conunîissairs, dînnernt par là même le droit au Curé ment des Comimîissaires oui Syndics de cette-école.
taMarguillier n telle école Les visiteurs qui voudront dire une -visite gnérale des écoles dans~une

on ilveur le laquile telle souscription auralieus'ils ne le sont déjà ; les Fa- Ville, paroisse ou Towîiship,en donneront avis huit jours d'avance aux Coni-

briques ne poMont s'uir qui'aux COnisisaires île leur propre erovanec mieaires dm diqtutt le jouir et l'heure oi ils Sc proposcront île vie
à moins ilarrangemnt exprés et formnel avec les Syndies tPécoles d'iine au- tel' chaque école.
tre croyanlc. XXXIIL. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans les Cités de Québec et

XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsque lats aucun Tovnship ou Parois- de Montréal, et dans les villes des Trois-Rivières et de Sherbroole, respe'-
se les récMnts ci arrangements des Commissaires iP'coles pour la con.. tiveuclt, un Dlreau, d' Exmninateiurîs composé île personnes cloi>ies d'une
duite d'une école u oqu e ne conviendroit pas à un certain noumbr maniéire aui jste que possible parmi les diî'é renutes c'Ioya nc'es relgieiscset
d'habitants profesunt une 'rovalnce religieuse di'èrente de celle de la que le Gouverneur nommera à cet effet pour examiner les nîtres et maitres-
majorité des luitans de Ionvhip ou Paroisse, il sera loisible aux ses, et leur délivrer ou refuser, suivant le cas, le certificat de capacité requis
dits habitals dissideits collectiveent, de sigiieir leur dissentiment par par cet Acte.
écrit au Président des Commissîires et au Surintendant des écess. Ces Bureaux seront dirigés, dans leur exanien îles appiclnts, par les is-
avec le nomu d'un mi plusiers Snpdies n'excdantt pas trois, choisis par trtuctios du Snintendat quant aux connaissances ou'ils devront avoir et
eux pour les fins le cet Aile; tels Syndics seront soumnis aux îîmumes de- quant -à la forme des certilicats à leur donner. Le Surintendant sera ex ofi-
voirs et arînt les mmîes drnits et piuvoirs que les Commissaires t'écoles, co .ilembre des Bureaux d'Examinateurs.
et il sera 1 itile i tels habitans dissideuts, tu imoen de Syndic ou Syndies. XNX\. Le Gocuverneu' lunera de temps i autre par Lettres Paten
d'établir une oui pusiemirs écols en la mnnière laourvue ptr cet Acte pour tes, sous le Grands Sceau de la Provipersonniie propre et convena.
les autres écoles, lesquels seront soîiiiis aux [meés conditions, charges et bIe pour être Surintendant des écoles dans les .3ns-Catnada; cette commissioa
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acra sous hon .plaisir : -le Surintendant recevra comme salairc ine mun- e
n'excédant pas courant, par année et lui sera alla ;tun cle;c
et les contingents de son Bureau.

XXXV. E-t qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Surintendant
1 0 . De recevoir du Receveunr-Gomrni tónte somme d'argent appropriée

pour les objets de cet Acte, et d'en faire la dlistrilumtion entre les éco'es d'n-
près les dispositions de hi loi et propomtionnellemicnt à la populatiom des Pn-
roisses ou 'Tonîviiships tille que conistaIt'C par le dernier recensement ;

2 . De rédiger et fiire imprimer et distribruer inotes formules néecssa ires
3 0 . îe rédiger et -aire imprimer des instructions et rlemnt, tant pour

les9 Commissaires que pour les Grelliers. TréSoriers, Syndies. .3inYtreset Mai-
tresses, et lureauîx iPLxanminntirs, lesquels, avant d'tre tralsmis aux in-
dividuis qu'ils pourront concernerdevrnt òtre ýouimîis au Gouverneur en Coit-
seil, et par lui appritinvés ;

4 ý . De faire prélever par formie le répar*ition, sur chaque Toi«nship om
Paroisse, une somme égrAe à cePe aluée pour telle Pai s u Tmi ownslip.
et pour ce il aura droit dl'employer les Conm missires d'école, et à leur idfaut
toute autre pemsone rsidant ians 'endroit <pil jugera convcnmle

5 p . 1 e tenir des livres corrmcts et listes distinimtes (le tous les Objets sou
mis par cet A ete à sn smrntendance et juridietion, de mma nir à ce que toute
informnatmion requise puisse âtre promptement et cinirement obatenume, soit par
le Gouvernement, la Légtslatuire ou les Visiteurs d'écoles;

6 a. De faire pouruivre devant 1 -ng'strat loCal toute personne négli-
gennît ou refusant de payer sa dite part de coistni (m pour écoles, (et tout \ la-
gistrat est par les présentes requis et inîorisé a jugzer telle demande ('unii
arinière i:ommmre, et faire exécuter son ig'nment par saisie et vnte, ec.) ;
-ine simple lettre di Srintendmt à un individu réidant dans In localité où
telle poursuite devra avoir lieu, ev:ant étre par tel Mngistrnm cnimdéréa

conmme autorité suffisante pour agir jiu1 diciairement.
7 = . IPexaminer et contrôler les c oiptes des personnes momptnibles d'nu-

cuns deniers publics apTopriés et divfribmés.en verfu' de cet Acte.ou en ver-
tu de tout. A rite Práivincial pouir dOs objets d'ilucation; a min que tel A ete
n'exempte de.idre compte au Surintendant (le i'emiploi (le quelque somma
ainsi votée, appropriée et distrdlié;

. S . De soumettre à la I.égislatulre, annuellement. un rapport détaillé dle
l'état actuel de Pè'ducation dans tcime partie de la Province, tableaux des
écolcs, di nombre de eux qui-les fIquentent, etc.

9 P . Il aurn.droit de eèrintendance et contrôle sur toute maison d'édurn-
tion recevant aucuns deniers publiîs et verra à ce qIe tels denier soient
strictemaent appliqués aux o1jets pour lesquels ils auront été votés et appro-
priés ;

10 Il n1ra en 'in mot tPu le pouvoirs qui, sans âtre s,éme'lam n
dtaillés dans cet Aete, seront jugés utiles e, nécessaires pour les fMire foin-

tioner, ainsi que touî autres Acteia(ntueHement en forec, ayant pour but
d'encomrngr leslutiraon directement o indirernnt. ·

XX.XVî. Etqu'il soit situé. que pour smupip!er à l'i s dii zane duo fni-
.des école-, la uoation mentionnée dans in, vium-deuui:ne saiun de ct
A ciC sera r partiC sur toute la parome ou Totvn à eaion d- la valeur

-des propriétés iimobihhüres et mmolilires npparentes (le: meles île mdie-
naaig ou meles meubilts exiceptès.) et sera payée par le propritaire,l'or-

cupant au le possesseuar d la propriété mli ire ou imimiiière ainsi sujette
à la cotistion . et Aute de payeictut, la dità cm istion r hvpothè-

que sur tMutes les propriétés imimdires ainsi sjettes à cotisatiun, sans
qu'il soit besoin d'enrégistrem:-nt pour la conserver.

2 n. Qu'il sein pmyé annuellement au Greilier-Ti-étorier (le chaqie Pa-
roisse, et pour faire partie du fond, local puir Péducation, les somnies sui-
vantes, par les indivis y désigns, résidantnsin, dite Paroisse oui Tovn-
ship: Par chaque Avocat et chaque Notaire, aprAs dmeux ns de pratique.
de à , suivant l'étendue de
sa prtique ; par chaqec Greflier tdes Cours de Circuit mi Cours de 1 omis-
saires, ; pnr chniqu;) ! édecin, Chiririe . Dr -suis
lihencié; n npres deux ans de pratique, ; par chaque
Seignur relevant iminédpItemnt de la Courmnnr, avant atm apirs commmimn-
tion, ; par ehaque Alarch:md en gr-s,

par rAque \iarcharnd en grosel en déti!,
par chaque M)archand n détail, ; par chaque Bou-.
langr, Duneber, Fabîricanlt de Savon, île Chandelles, de Pass;e,

3 n . P::r chnlue ' ubergiste am Hllier, une soamme de a
euivanat l'importance de ses afTaires, et à la dis-crkorn des Commissmires dPE-
en!c ;

-1 - . Par tout Propriétaire de P:.tiquie dl du enuiserie Cha:ronnerieTFr-
gc et Sellerie, annuellimem;

5 - -ne sonme de _ar cnque Propriîir:: de Miulin à sico
avaec une seul sei'. et ne sommir.e de pour cha:lue sui.: ailddtion-
nVlle, ra nu verticale;

M = - par -n \loîlin Farine ay a ne suei
paire de nim:angue, et pour einque pMire additionnillle mmou-
lane-'.

XX-XVI. Et q;u'il soit statué. r;un pour encoîurng-r la dtiém ination de
l'éducation par le bon exemple du la contbutioun nu t s giérnil d1s Eco-

s cormmun: In Renveur-fénral di la Province prùlévurn sur lus salai-
rs di tit fumetirinn- publie danw.c Bn-Canslam, rmecevat un ;aIc!re an-

nuel de cent livres courant et au-dessous de trois-cent-cinquantc- livra., une

somme de par cent livres courant ; sur les snlaires
au-dessus de trois-cent-cinquante livres, et au-dessous de mille livres, uno
sviinne Le jtar cent livres ; et une somme de par
ceit livres, sur tout salaîire de mille livres et au-dessus ; lequel prflèvement
sern tit lorsque les nlauires oi pMrtion iPiccux seront payés, et sera par le dit
Rtecevemîr Généra payée au Suritedamnt deu Eoles :vec la proportion du
omds commun apprteamnut aux Ecoles tm Bas-Canada.

XXXV I11. Et qu'il soit statué, que sur représentation îles Commissnires
mi S ndmles iPlcoles auSurinteminant des Ecoles, qu'il est néviesssaire d'im-

uposer dans le Tiwnip ou paroisse de leur résidenie une îîtisation addition-
ielle, et spécifiant d'après quel bien telle cotisation iadditionnelle devra étre

prélevée, le surintendant peutt donier des ordres à cet ctllet, et telle cotisa-
tion atdiitionnelle sera ei conséquence répartie et prélevée tel que prescrit

par la trente-siième ection île cet Acte.
-. XXXIX Et qu'il soit ttut, que toute cotintion imposée en vertu de cet

A (te devra être payée entre le et le
ie chnme amnée, et ttute poirsimte pour non paiement intitiîe aussitôt pol-
sile après le premier jour de novemtre, et le-i - Commisaircet Gremers-

Trâsiere pourrmi à lir iiscriètio recevuir le mionintm de Ia oiîition en
pA mdié, dé is pr eux fixé".
XL. Et qumi'il suts-itatu e, litre daiis hbarnne des Ciiîs le Quieber et do

\lîntrênt, les; dii!o-itions le cet Aieu, par rapport à l'etblyn ont d'Eco-
es conmmune- dans c haqpe Pirisse, ou TsiiIhip, am rr<wiis-emeni, i- a
runt leur éfe et ,-'npîlijsenîm d'après le vrai seus et initenti de cft Acte,
i-xcepué e ninni qu'il y pemm tre drwge par' icélui. et iîîioîs iersonnes
uonunce am plels cm' iry meur à exécutin nurent les I nvîirs îles ami-

liaités correspsmd:îtes dans les Town-hips on Pard-"e. ssis quelque niin

qu'Vl!es y siient dsginées, et cles seront sonitiis aux ietii hI gntions et

..òrulités.

XlI. . Et qu'il toit statué. que dans tout ce qui eonzi-rne la I di-tribitir
et rp-irtii)n des deiiers les E-oles, ci pour inres næmres fin> de cet Amct

oi répugatts à ses auitre dispositions, les Ci- île Qshir et de Mon-
rNi seront -hneune consilérees rsp'ec-tiveiment rïini. mui eeie Paroisse;

il ne sera l. ié-saire de les divier cn arrsnisement-, mais î'hnqu;imcm
te-lu sert cinsidlié' comime in nirondisîm'nttfl ihls ' ct p uiii-ra être

fruîenite tnr h'i efuis Wnucoin' par-i (u 1 eliqer de lu Ci'é.
XI.Il . ri quiltsoit etaué. qmue sinrs Quélec tl divs i\l.mtîrón, le Go-

vrneur 'a Coisel nimmern bs Conmii--ai" d' clh. nu imnimbre de
o'uz, dont >ix iieulul s Ci six îrr;tann;qmmi fq1mr i dmx Corpora-

tunsn diioces le Cmistîis-a re-, Pun' pour les enthi igie- l'nuire pour les
prote-tint, ot la msiié le h-imî Coroinaiion îes Cî:nuiiws sera ri-

imuvllée ncn::ellemt par le Goiuv rneur en Cdn'i L
XLIll. Et qu'il aib ,tué, îîe lWu s ci;e deux cié-s il e sera prélevé

nu'ini cO'i-Ai des E ailss. mii les T& w wriers re.spetîuif- .h aneume d'ea
les ppayeron à mm.ne les 'am. de idee Cié,-x Blu£rux t0'- C.enmissnires,

et s' éprIr prpi rti-n, une -'cîmisomlrn égule à celle qui àie' rut r''-m'ir a telha
ci éà mmuiée l f'n A i- Ensi c'sunes, Ipour rare lue I, dis Commi,--

-cme, employés suivant th, rid- [- îîrt Kete-

-;IV. K.t- iniml s.ii satai(. p:n les vi' aîle MNinrC-l wth l Quéhrc
ynmtu tiî- Fde tinis n d'fîliuc iion qui i'exitem t et iv 1ioivî t exister dans-

i-s Ccmagnes, ee!' de Mo t nréal n nudit it ne reievin di finds com-
mun qi- I' q-m i ci,- ci qu'lle nurit iu drit de re-ev ir -i a ditribuiOn
,vait 'mi u à p romrtion de sa populmion,et 'elle de Quh c en recevra

lbu doux tier,.

XLV. l.: iq:1'il -oit siatué, que les Comîmis-nires di' QWiCsluéb' et de Mori-
resl sermnt am-si a-tr-im à obéir aux latri etions în reWemte du Surin-
tendant di, Pldution.

X LV . E im'il st miué, que toute .oimme <'nrsiwt qiu
t onque pro-

venasim du funt, cénir.l île- l', ami osmd,- lnu c-l,..' qui..,ue -mure qu'l
'ienne, qe i r sirn pn. & emplyé-e tii payre, -tai par I- Comtmai>sti-

re-, Sind-s un Tr sîriers-Greni--rs, dépos'e à ituiiétslin ute Banmqu
i Ep:ne mpour âtre retirée au bes.in jar telle des Cqruriss qui en n-ur.

fuit b.. dQot.
Xl t1. !i quil si 'taitum, que les s mm" antHiet payab'es

mirne'le h' f7uls -les ccole. osrii p-iré- par le R--au-G usé pîr war-
rni lu Gmuverneur nu Suîritmidat des éciles à fîr ci wi-iure.m le Suren-

ttslaant potrrn lh- rprtiriir et di-irituiir; lIquel nura droit rie nir le preI
le-er, ta t sutr lat pIm à mcd ffere'mno du fni-s lical, qim' sir telle part alré-

rente à chquc 'erob tus paie d s doî .rel sruc' conmtinnisq nusquelies il

nu' ltr a t é Oie t 11«s.iIt animei pouirvi utrement, el il el - rini u compte
à Sa Maj~0, su S lI--sr- 'i Sue cur, uapar li voie d- .or Commnis-

-air-- ' : 'l rC meis ti S, Mjes- e, ci ni mièr u' p..iri pinire à Sn

M; je-'é, -ie 1 fsrii rs e Suc--eur l'irdonner, et L.n i mai 7-r mis de'nn t
la .L ,ntre il ýnp1 h in e in

XN l f. Lt v t 'i est esxdinvo t d eiuiiiii-ir toius le- iirierst per-
nouie- qaii t: avan a ri tstiui ' d e et \it', ît î d'pri è4 - dr, du Gou-

'Lerneur 'n t nii . er'ir d-mi l lairi:ge, ta dis-ib toi ii l'e ploi dl,

l'arenta iirovunt du li fins des -ili', en nuî-îe man r.. iui icaisseni
onuistnm1eavec P-iwmi it I'e prit des h on alrs sn i.r'o, m nurnti ns été

t;ctir entit suivant lI I-itii d'ir, l4', ; qu'il suit statué vu t mî qusni e, q( e
iuu-,iciers ou ter-nus oncuernc- ennumune umanière dtus h. confc;imn

de îes crd r i i'enconeil, fi 'v j r d!o

dernier, ayant rappour à la ditribution, partage, paiemetufou embloi de ed

10!''
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-nrgent cmme soitl ou nant p listibué, partagé, Payé au emiluyé tel ar-
gent en vert lies dits ordrus tu aucun d'ieux, seruni et sont jar le lUéen
indenius de toueu Asres ain fACt qu aviséts par eux, nonhtint 0itos toi
otu Acte à 'e caonaire ;' la di-tributtion partage, paiettent M emploi li-
cortnm s-it roilit '()t tenils pour avoir .té légnleîiem it et valideme-ni fat-
purii'vû tjouîrs, liure toutes t'l!es personnes oui I liciers 'et outes personne-

à qui ntro "6 cmutés à distribuîtion t emploi de tour tel argent dains les
différents Distri-te.eîttés et tut;es subdiyiîi dans cetie Proviice, levrun
Cn retdre empw.

' XLIX. Et qu'il soit -laitié, fiule toute personne apiMe à autotne foînction
en vertu le 'ut Ait', on y, contrevenant par commission oi îi.iot, Sera

passible rl'ute ameudîuedt el- pluts de
suivnni la gravié da tel re'us mu le telle contravention à la discrétioi dle la
Cotir qui en pii'arne connaisan'e ; e.1 toutt Juge Jile Paix Ù proximilité sern
compétent et pourra. faire préever par sniite et 'nie, huIt jars iltS ju.e-
met tute amente h làrin-llle it nira pt comt:tnner nui'i iamliv-idtu ur-

poration ; et Ie moulant ih-' amendes ainsi p'' Çu i ra mti:- vuire les main-
du Grtier-Tr'iori'r le la Parois>e, Ville onu Cité ia te laquelle IInse ai
ra eu lieu, iur faire pyw tht fnds lhil Ii · écb. et toite's lersonne-

chargées 'i aount (nIo de exécution de 'e A'ti, lm ayant payé leur
part de coîîtio.tns p'r-nnelle's oi générales échue, seront habiles à pore,

plainte pulr h- recouvreuient il' telles péinltlê. -
L. Et l soit ttut, quuie le iturtt tide touit corporation tilblie par

cet Acte cra de in mjite abisltue les Nlimbres de 'lie 'orporation ; et
la majorit des lembres prêsent à toute asmil é i égrièrmenit eilne,îù

il y' irn titi quair, umi pourra agir validetitent dans iétet.due des ai ri but i nus
conférées 1 par iei Arte).
LI. El qu'h sil s'aué, que rien de contenu dans cet A c'e ne préjmî-

ci'ra aux clrouIs de Sa Majmtii d'auru 'atps pîlitiue ru inuoporé,
-ou d'auemt- per-îîItnie queleonque, ,:cepé ein ce qui est ý.péviilement éta-
bli par 'e: Arte.

LI. E: qu'il enit statué, queie mI ots ' " Bal-Cian aou n ils
se trouveront c:ine 'cet Arti. ro rp ri t i''te p artie .de lI Pniice ter-
constituai c'-delant l' B-Cpnada ;-le mot " GI uvrneur," u'mprlndra
le Gouverner,b. Li'ntuenant-Coernetr oui la pe-ronite ad:nitrant u' til-
vernemniit le ' ue Prîvine, aossat par a: di- rav et conetement du

Conseil Exémitfd'icelle -- le m-ut '' c:tisatton," ca.prendra la sonne tu-
tale déternd::/', à prlever par ute réprtition ; le mt ci répmariion, com-

pend , lra Ia '?rt quei: nt:c personne payera en vertu de la coti'inion ;-le
oî i taxev- 'ntpretndlra ine u'omne défiuie qui sera payée lir îu!e ce ni-

ie cla sse de pernnes, -a< églrd 4 la val'ur de leurs ri r.étés. ci ur
nertaines priprité, tas i:gard à leur yaleur ;-- 1um et lchque mot w' m-

portant le ombre- siîuîli'r et e g'enre' mu'tlin -eIh-meut, wrn eeé em-
brasser miver-os pîronnes, :imairee n chtes, les. mâes itcome femqe à
moins qu'i ni so: itr'ment prlsrit d'une manière sp'éciale.îiqil i'y ait
quelque cl-e dansv lu nuj-u dans le Seus qui repugne à telle iterprém-
!ion ; eu, génératmen plus fmet, expremn, el dispos-s ci-ontenu,

devront rcevoirne interp étaton iu ýi Idémi , !:lige et avatageu-e qu'il

le faudra pour nueindre sürcmntt lhjet de net Art'. et en m.eure en ihree
les udlferetnes disposihion selon leur vrai seî,e'-tit t intenton.

1,111. Et (iil*il s9ti ,-:at, qqe ce! A cle coimmuencera à avoir effet aussitrô

-u deIsl d es alx le la iePr :s/ela i/lominatrie. Enfin Ménage, dans
-n Dctionnuire des E/ymolgi'ss', pse qu'il faut traduire le noir de Marie

onr Reme de la mer ; ce sentiei nous paraît mieux fundé en raîi.on, ei cé
i pIa, crtes, a dévtinî les miarios envers Ncre-Dam"e-de4a- Garde;

-1ui Nore-D:ne-de Bn..Secours, qui le démenirait. Ce gui nours semble
redre 'et vis le plus. admi ile, c'est que .ftireaim, nomn que- porlait la sour

di\' aoï<e,n dans wl ltlîten.ln n,éme jgufienition que illariam en chall-
Iven et n langage syrinque. Pour rendre plus euphonique la teruiniaison de

"e mo les Gre ca en ma retranché la derniére lettre, et les latins uni adoptù
la méeiit mniinîère de 'écr:re.et dle le prononceer.

WarIer, dans .on-G/ossrii»,7e .ermAenîm, rappelle que le mot mar, en
franiç:is ler, ou, mir, entre d]aie le dialecte de pluiieurs latgues et dans la

om.li<itn d p!isîieure nonts illt-tr's,tel, quie eux-ci : .larconer ou Mar-
rcir (mmnn e .lu r Frai'), et Clondmir, troi.ième fils du roi CloW is, qui

rlgna à Orléani.- Ces anmas, dérivant de la laugie teutique. signife
Priore, egn ur, commanilaui.t seiIb!cut tirer leur p)rirnt;ttive origine du ort

îhndéîn mr. et lit moiit hélbreut mir.
Q.îi quil en (itIde 'eele dpinions sur la définition-étymro-

o i tuintm de Marie, il y aura toiujourîî, parmi tous le, catholiques, la

v-Mure fn %'ur unasinime àimiplo er v'elle qui, .tr tous les poincts di globes, ne
'e, we d'éte hY r, fuge ds pècleurs, la consulatrice des aliligés el l'esperan-
t-e de tou les fidèb-s. V. nE L..

CO R R E S P ON D A N C E.

On vi-'t de terminer à Bt. Timth e de :Beauharnois, ure mission
donnée p4r les RR. PP. Ha hipeau et Niinguy,.ga a eu tout le sè pos-

-ib'e. Le.sermuonuéaient -uivis et éc.utés avec une religwue attention.

A t-si opî-ils parlé lur' fruits: Pas tuon- le deux tlle personnes ont eu
4- honîheur d'anpprcu-er de I: table sainie. Il était à regretter sewitmeut que

'exUiué de la chapelle ne permi pas à tutt le mnmde de pouvoir y assister

anu-i suei que leur nité et leur zèle l'auraient exigé pendant les quinze

îîî'rs qu' duré in dmin,,ea r-petat ce temts les gens ont tous. abandon-
nié les soins itrnjorls pour nie s'fcupr ne des aflPires de leur salut-et

lter b- doucîurs <es biens p riuei. Otn ne pouvait désher de tmleures

hlohiii et un recteisnen: pti pntrait parmi in ausi grand nombre

te lles qci pour la prenuëre ris praien1 l'avantage d'tt ne nii'sion dans

eutr proi-se. C''s: alirs qu'un aurait de-iré que la nouvelle église en
rnt aclt'v'e pour pouo>ir y faie les exeretees.

Le nouibr' îe- tdempérnos ttalistes suffit seul pour faire coiprendre coml-
hier cee ,itution a d. étre chère a ux yeux le Diut, et contmbien elle es

ausi oninte aux veux de hnies. Sur une jpuipilaion le 2.b00,
1,I00 ie s.,it enrôlés sous ld banni.èr'- le la 'I empérance Totale, 2,000 se

not fait rec'voir tit -nim ,enpa nire, 450 ont été conritirmîés et 270 reçus
le faincnrégatnn. Enfin, le- deux zélé, et labrieux mi-lston aires-qui

mt d.inné les ýermnn-. les conleseur- gli les ont aidés à etiendie les péni-
,en. le curé, les paroissiens, ios ont pa ru pleinemeni satti'lits et édifiës.

Que mtare .remier lateur en sot done remerié, le saint nou de Dieu
flétri et lou.é à jaiaizl!

après Ia pas--utin.
LIV. E: qu'il soit statué. que l'Acte passé dan la Se-sioîn tcenute dians DisCOURS DE L'HON. P. Dr BOUCHERVILLE,

les 4e et 5e années lit règne de Su Majs:é, intiî î lé, " JIcrr pour nbrger AU-CONSEIL LEGÎSLAnn A LA SEANCF D'HiEt SOI
ceriains .Acles y n»entionnès, el pcu'rvoirplus ampiment à l'établissiment et Sur le question di divorc4.
au main<tien des écoles pîbliç7îucs en celle PrJvince," ir, de puis et npré l\

passaio îd de't Aelt, révoqué, quant à ce qui se rapporte n Bms-'annn. Le Bul iztus caiîîrtiîn est unt de mes mestres miailinis'illes quisauf
dans et puir lequ'l il n'aurn aucune rorce ou efet. suife: e'xcepé toujours N au i a iii I re ' ée (Enerae) que par in pouvir

a 'ritière. àa se'i:dc cet la tn<,.èutuctins, et cet:e ;înnie cIe la v init ",muct<uni. Acaeircr le di vîure dlemtandlé, ,.prai: una acte de souveraineté

seconde' et irîîl5iéino a 1i~ cît!zpuaité de l'argn al.lirolrie pîar Ii omWéue je <'rois :11e îiev'oir reflti.srî?tir le mntentt.rcp.dasl2eté
seî'tttie trosièm atieM sctplînieHenrY M Harui, re"Adwl24là

gnieti île Sa Majesté, nu Ien de faie aîitîicadbnu à unie Légisatue Colo-

riymolog/ce di: rom de iluî ie.- 1alrio e.. tic'rî ple'in île ~na-tet ul/'à tîiae, a nîrtuit dû adlresse5r sn stulbp!ititie ail Pn!rett.enit de l'Empiire'; ce- parle-

Presqutir uni 'oîaiatul pur qfui le !itrititi' Nsîiîî t':i i n' uit ai jdv<d lie ntt-ol :ouîvî'rainu,îlonît les attibuiiiuin' snit tîl5c'ftie, a seuil le pouîvoir de ,tatu-

s de la mère île I)euoinît d'es tause par le oin otirý 'r ,ur nautissui ;l car ce 'isoc la séparaien

contrisîl'e îur tti fatal îuiriaiii'uîti ! Nonn dont la diî.' niéluule &'Md" Aî * orps et île bien ou Ilu' pn'rtiis de une lus v'ivre szos le neétie lîni,, quii est
d !a terre jpo'' uur vu fa ire ie iiLre. par l'interc'ssion d r-iae n o, cest ler aivoir de cnvoler à mI nesl innciles qui, Ibn

celle qui lu' porte, es urs dîe gî''s et d sri'rànm-r milleu eti ne eu lt élu-e d ér (lnut etine quea p)Iar le guier-

l'hoemmie et :milrets me"X ' a e secs eumt enu tarilieu de ses an i le la véin- e Acore le dilr e ru-ié c e cie ot d i uven pré-

got""e ey de amplje! I'Jiuu t'luqtî lcii iiutqi par tit' la rutlni ! ten't quîe le délit, mnî id ent f;iu uluwîCn dlans la sottîiîlqe avant éi é cira-

On <e pr-tieui onii la .compaiiné de-eme Fusrne t mais y oiu pu luis ciiaa, la Législature Canadienne es: habile à w MO, à O',i la
en enn1S-tini l'éttrisim i e Un mt dnnc sur ce onJet dot les cottet- lmtr de divoîce; je réponde, que le capt. Barde ai u.
watptr de It W3hIle se soi lîeutcetup iteitîns. - a fu'tiuaî' envet'îî.renu 1:;s ueltrrsî nuî' u Cati;îua nl été

Eiymologie~ du- sont deaipr -ir je.o\lri !... leu m len esuvideendj

Preque u ont 'nur pur l q/u e sem qu' n iuîeu' ô ce tl p""grc et quele =t. Htrs ne îrmnm réneer l urctlr du Par-

hunite d l a mt' et de Derre. Qintid' e: abttttne s l re a rue "sCpèrut - entnt ' i , q ' autant qu'il ré e rait dîns la îir,,%ýnl'; ir sil en

goire de juysu, 'inux sau poifiure ir/ie sur la Piiresoé de Sé.CWAt éli nitteeiu:. tant individu ésti:ttt. -uit vil APOl-uuiru il
cll e qui ile ot , g ei rse g,rât nur e cntrair-, lui donne inter- Iv' liti" de 'Eu piie) p utruit. dans des d ntcsirioer s i-enécbabe r fire

phom me t u i ent lumiee. C'est deuîsi l'sintiornpe, iut' milt- la version e ppliranlon à nuine s agn-litt u> avc la presque c itule du >cîî'e' que le

On eie N i nIve u-smnm enita ils le déd mis' nt Ie i mhpnricyp nat ('tain levietlrit fateux, non pas ptmb lu sagisse Le lii- mai- je; a f

ei n c u on s-e-n létm lgi ir Un m to u r'e s'1iw u je lu n lé orm de -ilté avec Inqjielî ciib le libuIle ot lettre de di'cec c ,je le
dt eu rsx m ois r î grii ti t g / /fi' e rA g u a a p e. E' u re e A m a d-, Ia tiar le pu lique sd erlait-clbeb s orté ? b e ucoup cc p éts
pr sqer oduni ' ontir r q le vli di! M arie signifi' qu'i lcu' - e lc lr t iruîa. S i- Eit Atrglerh r, larenom s'agît d m eu P h 1 i' mur

yni du'pinwi indeise de Quelques glosaeurse doit ngtie étile élevée reptdiî' le Bill erigite dans la clîaîuub-e des Lorde, car auoir Vgi
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est joint l'pouvoir judiciaire, pouvoir que cette chambre n'a pas,htormis que
ce ne soit par nnalogie, et je ne crois pas que nous soyons une copie
de la chambre des lords. Notre constitution est en sous-ordre, elle est écrite
et nous devons nous renfermer d]anis ses attributions ou déclarer notre lézisle.
ture souverainfei. Que Dieu éloigne de nous une telle idée. Dans la c-liai-
bre des pairs, siégent les lords spirituels et les lords teniporels ; aux premiers
appartient le droit canonique et constitutionnel de délier ce qui a été lié par
P'Eilise,dut consentement des lords temporels et des communes assemblées e,
Parlement (vous ruemaruerez qu'ici je fais allu-ion aux lords ecclésiastiques
protestants,) aux derniers, de rompre l'acte civil.

Maintenart, je le demanude, où sont nos conseillers eccléieastiques? En
admettant que notre Législature soit autîorisée à passer ti Bill fivorable au
pétitionnaire, cet acte ne seraiu. tout ail plus, qu'une simple lettre de sépara-
tion de corps et de biens,un permis au cap:. H-arris de ne plus cohabiter avec
Eliza L. Maîker, sa femme ; de déclarer que les enfans qui naitroit (e la
dite Eliza"L. Walker, ne puissent, par la suite, prétendre à uin succession du
dit capt. Ha'ris,'ni, sous aucun prétexte, assumer iin nom qui n'a jamais été
pollué par l'homme honnéte qui le liorte.

Si j'admettais que l'honmnie isolé,peutde son propre mouvement,dé!ier sur
la terre, ce que Dieu a lié, a enrégistré dans le Ciel, ce serait une rébellion
contre les décréts de lEgzHse Romaine, de cette Eglise qui,jîsqu'à ce jur,
a, seule, enrégistré nies actes religieux.

Dans le mariage, il y a deux choses à considérer, l'acte civil et-l'acte re-
ligieux. L'acte civil pieut se résumer dans le consentement volonmtaire de
deux personnes de sexe difiérent de vivre ensemble, de n'avoir qu'ine cou-
cIhe, de se soulager mutuellement, de contribuer à la propagation die son sem-
blable et d'éviter l'introiiuclion 'étrangers dansla famille; cet acte pi-Ili se
dissoudre pour cause légitime, tel que t'adulière. liiip-issance contractée
après le mariage ; si l'impuissance existai't avant le mariage. cet acle Serait
nul de plein droit. Car pour coitracter il faut étre habile à se fodre, enfin la
crainte dei perdre la vie par la brutalité de Pn des conjuiits.etc. Un pouvoir
discréîionnel est donné à cet égard à nostribunaux, sans qu'il v ait. besoin
de l'inter'vention Législaii-e, intervention que l'on nesollicitc, dans le cas ac-
tuel.quie dans lespoir de faire déclarer les conjoints abouts de ioute restrein-
te matrmoniale, de faire déclarer le mariaga contracté par la partie qui sol-
"icite, conmme non avenu, et, par ce fai', mitettr lèpottx à même le former
de nouveatux liens.

L'Acte religieux est il di ubt e. ou est-i indissnhîilîe ? L'Eglise Grec,
le chrétien asiatique,te chré:ien de l'Eg';se Epicopale.ie Lutlérien, le Cal-
vinste et autres prét.nîdent que l'acte re:igi-ux peut se dissoudre pouir cause
d'adultère; et ait soutien dLe cette opinion, il. cit'nt Si. atilieui chap. 19,
ver. 7 S 9. - " Lis lui dirent. (les Parisiene,) prurquoi lonc M'ovse a-t-il
commandé de donner la -lettre dc divorce. qutand on vetut répudier sa ferm-
me ? Il leur dit (Jé uts-Cirist,) c'est à caue de la dureté de vos ceurs,
que Moyse vous a permis de répudier vos femn-es ; mais il t'en était pas
ainsi au commencement." Non, il i'en étnirpis ainsi nu comtimencemlent !
Car Dicti ayant donné lune compagn a'r à-o' re premier rre,e ui-c' mu par
resurit divin dit :-c'est là mîuaintenant P-s de ii:es ios c t la chair it, mn ehnir.
c'est pourquoi l'ho:nme laissera non pére 'aet a mère potur s'attacher ù sa
femme, et ils n'auront tots deux qu'une mé ne chair. Gern-e chap. 2, ver.

3 et 2-t. Voilà donc le mariage (comma acte naturel et religieu.v,) décla-
ré indissoluble dés le commencenient. Le 9L. ver, est co:mnle suit: c .lai-
moi je vous dis que quiconque réëpudiiera sa femm, si ce n'est poUr cause
d'adultère, et en épousera une autre, comniat un adullère, et celui qi épou-
sera celle qui a été répudiée, commet atssi tn aCitère." Ces piru:es du
Sauveur peuvent s'interpréter de deux manières fune suivai: la chair, alors
point de doute que le Sauîveuîr di tmon-le déclare le mariage dissolub!e pour
cause d'aduhère ; cependant l'Eglise Romains ne peut adimeur- cette in-
ierprétalion, car dès lors le mariage ceseerair d'étre un sacriten!, et re se-
rait plus qu'un acte solennel et civil ; lattre tnærprétaton est par l*:sparr
et le sigrnife autre chose que de s'A -'m, n.fin do n' pas in-ro-luire d'é-
lrangers dans la famill. L'Apôtre S . ti dont le-; talents scOt ,.voués
des chrétiens,des Juif-iéire dî-s philtnpht; di: dJe.rn:er siêcl.-, v'ousi dt dans
sa première Epitre. aux Crinithien ' chap. 7 Ver. 39, ' la fm.II1ie C ié-e
avec son mari p-ar la li.tout le temps gii cst en vie ; niais i le mari ineurt,
elle est lire it se marier à gni elle ifflra. p înrû.-ê que ce siil t-Y-un Ic Sci-
gneur.- Or, -i la emme est liée avec m mari pr la lo, tou t le tl pa q'il
est en vie, parce quti'il ne forment qune mén ch-air, la m n-e riu- ine
porte à croire que 'lI-home est lié avec la f-me par la loi - de Di 'u." tuu-
Je tem ps qu'elle est en vie.

Le;. luis huimaines ne pm-uv 'ni anuia'er li !i ét-rnehl, lu lui d D.cl:
òonc le marine', en aitant q 'a're rcligHt--î:, quel lnrement i nit u' emne

ln signe sariré de P"uinio>n inviilaible et indialubie de J:-C. avec on Elti4r,
est indissolubtle ; c'est ce iue PEgl se ramita it jouurs soeiiui. C: lui-me
fois qu*il s'es! éulevé dcs dîontI.es sur 'inle-ri-éiation 's Sainss E-rturcs

doutes o-t été sia à !a décision d'un c !on:i!e ú -îra: Or le Cunil de
Trente convoqué par Pdul Irf, d'iheureuse méroire, en 151-2, et continué

par ajotirnemint jusqu'au poitificat de Pie IV, en 1563, s'exp-ine ainsi,
clins le 7 e canon de la 21.e séance. "S; quis dixarit cc!esia:n errare, cum
docuit et docat juiita evangclicam et apostolicam doctrinam, pripter adulte-
rium .alteriua conj1igîrm murimnii vincutum n->n pisse disso!ri, et utrum
que vel etiam inno'nfam qui cau'a-n aduftrio non ddit, non passe altero
conjugc. vivante, aliud mttrimaonum contrahereT mœcharique cum qui di-

miss adulten aliam dux.erit,et cam quai dimisso adultero alii nupserit, ana-
thein fit."

Si qaelqu'un dit que l'Eglise se trompa lorsqu'elle a enseignée et qu'elle
enseigne, d'après la doctrine de l'rvangile et des apôtres, que le mariage
ne peut être dissous par l'adutère de l'une des parties, que l'une ni l'autre,
pas même celle qui est innocente et qui "'al point donné lieu à Padultère,
ne peuvent contracter un a atre mariage, du vivant de l'autre époux ; et
qu'il y a adultère pour lé mari qui laisse si fenme et cil prend unc autre,
comme pcur la femme qui laisse son mari et en prend un a utre, qu'il soit a-
nathîôme ! Serons-nous rebelles à la doctrine qu'enseigne PEglise romaine ?
non, je ne le crois pas.

Le mnirings, sacrement institué par N.-S. J.-C. est indissoluble, car
Phommte fuiibile ne peut dissoudre, ne peut annuler ce que l'infaillible a
décrété. s ms un autorisation de Dieu né,ne, autorisation que le Sauveur
a donné à ses apôires, enr la personne de Simon, par ces paroles : "Et moi
je te lis gu 3 tu es Pierre, et sur cette Pierre je bâtirai mon Eg!ise, et je te
donnerai les clés du roauca des cieux; et tout ce que tu lieras sur la terre
sera liédans le ciel, et to t cc que I i d eX'ra, sur la terre sera lélié dans le
ciel, St. Matthieu, cht. I 6, v. iS et 19 : Pouvoir dont [gis e fait husage
que dans l'intérêt da ses e;nfaný. Pernettre le divorce serait une invitation
à la démnralisation ; et, asaur.éineni Eglse romaine, dans 'intêîôt de la
morale publique, ne peut s'y prêter sans un abandon de sa rigidité religieuse,

I expect 1o be told by honble. gentlemen tiat I have overshot tie
mark. tliat in the ea. of tle L ord 1810, a divorce bill was passed

iy the Legislat urie of Upper-Canada, in fitvour of John Stuart, and
lat IIer Majesty w-as graciotisly pilcasecd to sanct ion the saie. cren-

ting by the royal sanction a precedent. An isolated Act cannot,
in Imyi humble opinion, bc taken as an unçontrolable procedent,
pass tIe 13il], let it become a publie Act, t len I say, Canada posses-
ses a quasi sovereign Lagislattre, nd i shall rejoice at our position
for it will be an acknovled'eui position.

Thrat n Bill afiecting tihe royal prerogative shold be received by
the executive governent, foir the sanction of Hier Mjesty, I fully
comprelheld thiat the divorce, in favour ofJolin stuiar., vas reserved
for flic roy-aîl sanction (ailho' it avis a private Bill). I admit to have
heen correct, because il tais an unisuai Act. wttiout precedent in
Canada. and doubts cxisted and stl!l exist as to its being constitd-
tionaIl but whit I (o not on-rehnd is the inst ruction comi muni -

catcd to0 tItis House on Ilte 173th1. september 1 (tw-lve to eigiteen
months afitr Ilte passing of' Stuar livorce 1111) in th I followinug
w-ords : '"A nd it is our further will an:I p!tre tvit vou ci i nt pro-
pose or a-ssent in any Aut whatever for tli divorce Of pcrsiniS
joined togethr in liolv matrimony. Unless it bý a dw.irih di-
avowval b>y iI M. m:iniSters of w-hnt b us already b'-n rI i ini fî -oit-
of Stuart, anii a deterninn:in to : ta ire ci-n;vct for thi .
iurc, or in .parlametary Imime, mta the vt was colontially ul-
constitutional and sanctid, parsurprisc.

Another formidable objection whiclh I aniicipatc, is, that Cat
Harris and E!i-a L. Vaulleir his n w wi (absnt frnm Canada) are
botli protestants, an ti it tha c-hurch of El nd do-i not aduo'owl-
edge i agenî;tc a-s a sacrement Ialease to nremember thti hi royal
instruction cal marrngc "h ily mantriony). To the objection I
answer, that th a pplicant b n a chri«tian, the sacremett being
institutcd by Christ biinnel anJ; not by mniiî, is obligaiory, int
menrka- 1w tord r:iin cnt hies. but tI it it, is ob!ît tory towanis
aIl denominations of chinî-tian ; at Ieast tht Churoh of Rm ls so
decided.

Pi-rhaps mv obiriationi anid objections willbe stigm tised with
the nppeltioI of fmntm. oia ke ,-Ick ? S:îu:d it le so, it will
le a cruel stab. fir I bAieve i,- p;in:iples l l, l.ral, but le it
as it tay,I line in t s 1Ymly dpliare that I lc'ow of but onie pw-iver
to dictate consice ! ant I tt-t tribia il, I V.ll appe:al,if necessa-
ry for justifiaitioi.

BU11 L L E T I N
Dép -ri ides S'r irs Griîr jnr 1i'|ow.-- Bil/l pour oligcr ioule~ c ;ern innulc

< re-r <ai---:ture d's 6us lire.- Lg'islature.

-Oin se rappelle que nous avionizs annoncé, il Y a qei!que temps, que
quatre révLrc)d- S-ar-Gises devaient partir V-ers la fin dc f-vrier ou ai
conmmencement dc nnra, p ur aler fo l-r une iouv telle comniliiauîté à By-
town. C'est ii crcremdi il :rier, le 19 du courant, que nos quatie fondatrices
sont parties de Montréal pour leur destination, mais ce n soItt point les quatre
que nous avions annnées. Le Tout-Paissint en a diisposé autrement. La
sour Beaubien qui, comme l'on sait, avait été choisie pour supérieure de la
nouvelle comrnmnaiuté,sc trouve ence ntmmnt ecore à peu prés incapable de
de remplir aucune fonction. Quelque temps après sa nomination comme

1,01. .
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supérieure, elle fut frappec tout à coup d'une violente pórnlysie qui Pa réduite éloge, et reconnaître lcur mérite et leurrégularité. On ne parlepartoutque

presqu'aussitôt à li. dernière extrémité. Il est vrai que depuis, la maladie a

perdu un peu de son intensité, mais elle laisse peu d'espoir de la voir Crn par- gnc, et dl bien immense qu'elles trouvent moyen de faire avec daussi mo-

faite santé. C'est la révérende Elisabcth Bruyère qlui lui a succédé en'qua- d e o
lité de supérieure. Los autres sont, comme nous lPavons déjà dlit, les révé- les cn font, puisqu'il ce reconnu qu'elles en font un si saint et si louable

reides sours Eléonore Thibodeau, assistante, Marie '-IlélnC Antoinette usage ? Cette demande ne parait-elle pas renfermer un soupçon de leur
H ovard dit Rodriguiez, maîtresse des novices, et Marie Josepi Cécile Ursule

C ha rlebois.iour qu d e le u onneu s
On sait que l'instruction des enfans et lé soin des malades est le but que lui oe

se proposent nos liéroïnies. Il n'est personne qui rie sente le besoin et l ruit ous parlons, doit paraître certainement injurieux, puisqu'il pou-
rileparaître dans toute autre circonstance moins favorable, letfcl

vantage d'Iun établissement de ce genre a 13ytown. Outre les services que
cett novell cointnaul porrarende i léucatonon omprnd o se ScConvaincre encore qu'au moins pour le présent, il est de plus vexatoire.

cette uouivelle communinutê pourra rendre à l'éducation, ou comprend conm-

bien tini hôpital,qui puis'e y recueillir surtout les malades qu'on apporte sou- Car personne ignore qu'aucune des communautés dont nous parlons, et

vent des chantiers, est nécessaire. Ce besoin sera donc aussi satisfaiti et dont ne font, pour ainsi dire, que de naître, et n'ont pas encore la

tout en travaillant à l'iistruction des ignorans et (les enfaiis abandonnés, en c partie des revenus leur est permis d'avoir, ne possèdent des
soignant les malades et ca prenant soin de leurs corps, nos bonnes sours es- propriété: f is montant de leur charte. Du côté même des reve-

prent trouver aussi par là moyen de soigner leurs âmes et d'inculquer la vertu nus, il n' a donc point encore le motifs pour exiger,de la part de nos col-

et Pnmour (le Dieu dans le cours des autres. Voilà comme la religion tout 16lgs et (e nos communautés religieuses, (elte reddition <le compte. Le faire,

enr travaillant au bonheur de la société et de Phumanité soufrante, sait tou- Ce lie serait donc rîue pour les iuolesterles tourmenter et leur donner de l'ou-

jours faire trouver son ouvre à la gloire de Dieu. Vrage et de la peine. C'est donc avec rtison que nous avons dit que cd pro-

-Pans notre dernier nune(ro. cfn parlant dlu bill d'éducation, nous nous jet de bill ttit NeXitoire.

sommes occupe - faire presselntir les funiestes con fêîtiqences qui p t f Fufu une considération qui nous parat surtout importante dans les cir-
réslte por l reigî:: îîon ersstat à~ u poje sas u m___constances actuelles c'est la défiance (lue cette mesura nous paraî de natureen résulter pour la religion, si on persistait à passer le projet sans uamen- 'ri

deet otreté iuior- à faire naîîrc3 entretenir et formpooter.On connaîtle mal que r ces défiances
aci~~ ~ et les distinîctions nationales ont déjà fap*suàréscnt. arali nous.Ce serait

d'hui, nmous avons a : c anminer un autfre proj2t dle biîll qui. sanis nomrner nos ~'d1iiii non.,avons i cý:nnincr iti aurc proet lieblelplussar nadmdesosmlelplu grziqueesdefflesr renodvelerenettd'yermeêder desr dissentionson
commiunautés, religieuses et nos collégCs, plus qlue le bill d'éducation nlecomunatésreliiiusc Ct110 colégs, lusî<~le ih 'édcaton e rliiieues.Nous espérons qu'il se trouvera assez d'amis de la paix et de
niomm-ie la religion, n'en2r est pas moins inijuisic. illibéral et -vexatoire envers

111fc' l roiuiin. li'nest pasi bjîî îtillorolgrtueibêrt vxoirI)Éieenr la concorde. parniii nos légîslateurspour repousser un bill qui ne nous parait
ces connatés. C'est l pr oliger toute corporatonpécalementt d'aucune utilité, u moins pour le moment, et qui cer-

autoriSée par unîîe charte à posséder des propriétés foncières, à présenter tainefn2atpar ses tracasseries et ses minutiesest beaucoup plus propre à faire
tous les ansaux trois branches le la législature,un état détaillé le leurs pro- p r stime et la confiance en tout gouvernement qu'à le faire respecter et
priotés, <le leurs getninsî pour lemrirellgas ils sont prséé. Osnet de pea r- pier.

ploi besi n que cté feis. Ci n n d lulu , voit, il n'y est poidt de coP om-i qr-

iailtés re1izicîîrs. mais si tou tes tins coIn irilialitts Ct nos; cilégs sont dus -es marceans nepeuven p rc des hommes de mlres et Peépale ; telle
to rpar vie c ie ric., et qui plus est, s'ils, est l'objection que nous sommes ecnnposé ll entendre répéter, lorsque nous

enî sont le î- îail foibrc, il ot aisé dc pr re qpue sans nommr' rc niuaidons à des homes de régoce le cosacrer to s les ours lin cer-

1 voffi i i na li ê r 1viee Ili ll~e, l i îi"j. C.:n ri- pas moinis dîrî- tinaisue quelqane lecture bonne et tiale, lorsque nous disons, comme dans

gé contre e.Ouître quef celle ai*euic flous5 p t mnoins~ polîiique qjue , lu do n us derniers n doiméros, q c'ne instruction relictuise t vraiment uio-

r c à jetitni pami la trrat f ie raie cit nécssaitre toutes le clas tns (le la société

parce qe, truite., f15 i f not ainés ct appré s De maichrends ne peuvent pas lre des hommes de Iclires et d'élud cette

rt qu' ils 30 Vo ie110pfrat ré1iilationî dt- probité et (le lot-atué, elle oblJoctiolf a.eet pas niée d'hier ;elle est ittussi ancienne qtie l'amour duit dé-

noCs paapeart eonig snoeoignuer îln c ar de coue ss et de l'oiuspiveté.e

quoi0 (les eitoyus, qui anont jamnais duiéatîCtî sii;î (l. plaiîte contr'e ý - Une fs, l'on a été juquà inous citer le fait suivat narrivé, dit-on, en

doivuilt étr p s îl libertés ou souis à îee ogIo u oees que olne.me prtie desrvns qu'i ur nuttpemn libraire surpril son commis

les a aro ti lis vent caoiliommunafputér. Dira-t-on ope c'est pour itóué à lire d nu mnstant dlerhr. cimmtt mtume des dé-

nusil 'y doc pont ncoe d mis pourbl eigen ire pu p ar deanoucor

urer que leurg proet denoscommuniauts la vleur ou la somme îles rrivegs'ieuse ette ii e mpe. vaq fare,

uil le est Ibdrîle 111.c ne: sliairtt. dout que nct oprations o.n nr, ti:Ics cui et rnais iorune. s'il

chai-tu est dléji' cîle-inénfe îîae restrictionî o(lictSc. (lui détruit dans le citotei l' it ýsoit pieu, le ixoêt Lic la lecture. Tuî ne cc jamais boit libraire

21î. 170ft1Miiutat, nous lieusavi pîirq1i, le droit 01 la l té atfîrrýI i.et il le chassa ans pitié. P'esquc vouc ine qe nlus que je vende les -

costnes atues c'estqu la défiance. quen cette meur nous paaî e nar

qàaue pe neottei irttifIorimr nt grosirr sa cnrtunte ueant qI*ilen c î el qe In vdéia
t l es i stic tions t n s ont cj fa mj s pss en Franc , Ct s e fit un

relig euses Nous espérons . quieto v r s e ' m s d a p i td

Sf 0stla parmi les écrivnins distii,pgi rs uc n biIquese.
Idu droit iune snei ssitrrd q'uacn il le jtte à oino pr qemiomn pet Iqiuic

tinerst insisess A îîn marchand d'acquérir et de 'conserver un certaire
quelprt-e 'te t ce sujetliane e touinet gouvermenst quà oe fae éeet e

'iutrs do lorrtivn co le Is laIil fies.uelle nt i st p totde de Pem-fa-n
I t ndi-pc usaible pourn lui d1 fairte uine pro m*0 (b rtLli e.

le co i plen, les at oalt. Com e . o voit, i yes p I doivent pas.comm
natrelus reiicues, mai stoute arno cmmunuté et s cI snt de -s rcho: nouns e pC secon pi etu, p être doest cime leI flrs t et q îe nous a-

êsie plulm nombri(e. il ai il est c de quens vols eotemdm racon tr -en substanc e noine véritde nabeI ent arrivé. aura pro-
*-lîrte ie.tlLf flc les ue cett me.-u nu i oité ruse paraî été,t ine tiqe que i- n cde n r e i ti rlinu ri ou

prpr àjte d óentntmntpam l pplaio facocaaienehae best nór sair a mtts fes classst1r le q soielqeto, uclîd L

et d'où l-. fmrIttilc oiu laî rIulc le ll ~iit îli erolue dépendeiit, sontt daslic < leiiriî av, ou nture recuecil do au èI jne valeuîr Iistor:(l 'la
ur qe olditon Lie i o:nmunéreut def celte l1 n1os cllé.-s et ac ios ct 1 1 DI s . rchn bi paarre et tis les zéiudes ; cne

t q u 'll s j o i' u n e d le p r it e : l e p a r ité à v p é l bi ir . t e l o bj e c t o n t pd i e ;l e en i n q e f m o u r a

os r nitencor sioiugneirt laire ljsi Iii proCurer i précisémoeyt parce (pio r est rieierren Parce
La loi riposée qous tarnît ctdee pi iintltcntrle et euxiUneîfois on a jusqu nousci. qu'il est uniqfre.

Car il nous semIs dflie pour égisat r et surtout exiger les orvitridesl faut El qatrine lieur, umo slleflent il est iledi[nlcisable qu'un ionme <le

avoiruîlesarequisiprésent notus î'cîî cn aiutsos aucune es nou '-a-vo ups négoe travaille à acquérir un: Cctaiie, d'istruction reigicóse et

amaius ente rmiu dporonsisr ifl arfllc lfîifîte caiso table contre nos colée Cet vriioent fmorale, mais nous ti voyons nme auctn inconvénient à ce que

nos autres coin n cie-fme un O et eti tion ocustraire, sans crainte c'ttre parfois il soccupe luf petu e quelque éttue srieuasj

déenmi, que toutes les voix et tou oi, les -tis sont d'accords pour faire leur pert i les ipiineurs des pió et e siècles, est-il lun nom plus distingu
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que celui du typographe Didot, et cependant, l'imprimeur Didot a composé q ne a aeiinvec in emo iasmn e universe!,tadis dil a rempl id'é onne-
. . . - nootet c stoafne Ihs oiele is de' noire. Vance retn u i t, qin

un certain nombre d'ouvrages dans les nomens de loisir que lui laissaient r se . .s i, l .. .
iuir:ir pu croiire <pia Xiiijîe siei'e. n" iieele des liihueres <t du pr é-, i

occupations typographiques, l'imprimeur Didot a toujours été et est encore nue trim-r n iliîi cent tilla hnnes si ul , dan. le uri esùne de

aujour-d'hui véritablement un hiommie de Iettres et d'cttude. - a.pt osmieis. -e ir igerain tr u.t sur notre ni i pour néri. la iniqiun

Nous avons lu des poésies sacrées faites par un tisserand ; bien qu'il ex- rempée par le song de 'Honwieele. A us-i e pritta n sie ratioinali.-

erçât son esprit pendant que ses doigts étaicnt industrieusement occupés, il * '!i jire -,ve c les N Irll, tes BIll 3i l er. le Feuerbch, ce c . us-

-'en travaillait pas plus mual. cnle ie Aii'tigne irthoie, a cm Nr cliii.é cbsde . Gr p and
* ~nî~îîe cIi' î~~nh 11iiagui r;itllîai.liîe isutre lîîr,. liîni'slsri ls. craintie

Enflin, tout le monde sait qu'un menuisier de Nevers ne s'est pas livré "izs loe l'iiigmi d ieete secie, iui a sn princiite sl;e hin lit ýsa-
aans fruit à d'utilés études ; tout le monde sait que l'undes poètes les plu.e çr e: lans une anide partiie dus prine rusin; pmiilîn PhwhO du pr-
religieux, les plus corrcas,Jes plus purs de notre époque est un boulanger 'inisme r-iiii ste se h jur a ns les inombruilses feile publiquer

de Nîmes, nommé.Reboul. ·Personne ne serait surpris de le vair passer un " 'S Iou ce jmas Pmarn his eiit ci ss crieu its.
Mais ýes crris én:ieinti'onscntelt e-en ri-e deF !elerul b

jour de son comptoir de boulangr au fauteuil académique! .l·· î 1 ' i eo-rfiim mî.s le tes, cIi ioniiit sl ers orr sa-tmi.i
Entre un homne qui lit quelques heures,et un homme de lettres etd'étud. I fIIIni une manif.s tnion pls imposante, et ieredulité tr tirva u onîlli-

l'intervalle est immense, Les hommes de lettres et d'étudo sont aujordhi re d n la iersne d'i ile vos rare- iecilires du corps dle J L'suIs-Clrie:

plus rares que Pon ne pense ; car il ne faut pas décorer de ce nom lauteur ti, foia aux pr-!s le hen I acr" qui les unit à ler divin maiîte, 4e renieit
.is aleîrownîe .Jiul:ns. min s'eleva nt cîismre sona î-~i-e ei .s-s .- nimi. îRon. ee, r'e-t le

obscur et hasardé de quelque misérable pamphlet. Lisez donc., faites cia. som de n' malheîn.x. ne romgit pas 'ucire et'e faire ini-r l.îs leE

que jour de honnes lectures, sais crainte de sortir de votre posi.on île mar- iiit, le puus flniir;ue.. le la pIrse prote.stanlt, uni épîiire injuiese a-
chand, sans crainte de devenir un homme de lettres e' d'ottde véritablement 'r-ée à noîre vénîérable Y 'que. !sus rettI- leur, il appulque le noirr

digne de ce nom, un d'Aguesseau, un Fénélon, un Bossuet ! lid" àne à la vinéra& muri uei ntrie -in libsce n tmijur Pum pour les

..- La triste mesure pour autoriser le divorce du capt. -airris a passé hier her DCn ais- la Inrie co î il élve tunes j.ii l neus et Lii-
soir au conseil I6gislatif. Neuf nt voté pour,et sept contre. On trouvera dans lore signear ne lil p ir ces mIfAs : Un prtre co/holigiie.

une autre partie de nos colonnes le discours de Phon. de Boucherville, tel qu'il - Cpe.a ô ialheur ptur les vii. iîe, entîimis de PEglise ! l'écrit

a. été prononcé à cette occasion. L'heure avancée à laquelle nous 'avons le S. RIo aî îî in eun P tiat 4 urliet ipp's à é eiîii auyuel -iei-
. . .Inici les imtesaînts. Un ni généina dimronim i st élevé ilas PAIle-

reçu ne nous a point perhmtis de pouvoir fare fire la traduction de la partie ti m eniar- • mann. tes indihferen-s cnt llmi su honine

qui est en anglais. ui oinait n-si parler à un vA me d vertu iet i piété fau îrinement
Comme un nous a informé que pendant la discussion, un honorable Aon- d j i.cîp .: a leinai. i.e chpîitre de Brlau, dni le : i est an vo

hieur du conseil législatif avait dit qu'il savait bien que les catholiques recon- '""i"-îni varnnt s embla et v.ta une adres-c resi t--ur-e à notre évé-
<;nw. Le chaiuîre, apiér avoir e'xiriui see -enîtiments îiestiine et de céene-

naissaient dans le Pape le pouvoir l dissoudre le mariage, il n'est peut être r .tion pour h- prot, dlit : " qe Piri' de Rone e a imligni touS ls rathJoli-

pas hors de propos d'observer que cette croyance est une erreur chez nos q es de Y Si:-e et -urtînt :e clergé ; que ce.in-ci décore toute solidarité
frères séparés, que le Pape ou I Egli-e ne se reconnaissent point le pouvoir de nvor w prre ,ui depis plusieurs InIoe n,'exence phs de Atierions et na

dissoudre un mariage validement coitraclé. - troue dans anurine re!ation a ver es -I 1 urr e-ccia-titres ; (Ilue M.
R. ge yant eté suspenodui de se- fmeiins -neî'rd.a!c- a contraîté des liai-

L'hon. Al. Draper a été élu dans la ville de Londlon en remplacement de ui-"l" p " easseteC aven les ratin:list's saxons. et îue, de fai, il a de-

l'hon. T. Lawrason récemment appelé au conseil législatif. uis "temîs.cetsê il fuie parle de1Tégie."
Voila. ln-ieur le Ré.lactir, ce gci en e-t dle e nouvel auôitre <lu rad:-.

cr tnE D -SElunt.E. nlisme c-1 le t'ircrêd iîté. Tuît en plaig-ant duii f(Ionl le ontre cSur

Lundi, 17, 1orateur annunce l'élection deJoseph Wood, écr., au cornté , nallieuroux q ruait- ririsi si fi, ro us cin, Inuis rejauir
de Kent. l'un at qui conrribue à la lus grande g:ur§ de Dieu et de sa saiott

Le bill concernant la pratique dans les cours de district dans le H. C. passe Aré-z, Motieur le Rédneteur, 'tt.
à sa 3e. lecture. A r-i-e lettre ions pouvons jîinier uni Iriate;iaion fornolle duti clergé de

Le bilI pour abolir le bureau de Pare r général et le réunir à celui des la Sdée voture les nctes et opinions ic coryphée dé Débf/. -a pièce
terres de la couronne, passe à su 3e lec-ure. suîivane nous est adres.be, revètre de la signature le tous [us archîprètres

Mercredi, 19, le bill pour incorporer la ville de Niagara est lu une 3e fois. le Pout' hîiOvin'e
51 Il a parti r.êi'eîmment dlan, les ded/snritq:ste Sure uise lettre

dl:îie île L-îicrahie, 1le er iîr'îîihr urirsia l'cmMAiîni do la adis RO-
N O U V E L L E S R E L I G I E U S E S. lie à Tréves et vêque Arsistl; li;e t s ys îîe l siea:e d'n

RANtCJE. certqin foait Risc, lî-sse si dli préis rw citnq u1 ieeîitent tics assertions
-On annonce dans les journaux ms-téries cue Mme-. Ainélde vient vrnisînt inoYes Nnsre isitinii n'est pas le he nire sei[ à exa-

de fonder, rue du Faubourg-Sî-Mirn, une écle dl'pprntiî sîs ln direr. s r ami l nI, s la nisme îe rete p Mais que Rsne e
iion des frères des écoles chréti -nne--et ue le chef de 'état et Marie-Amné- lre rah"îi1, wtI tae -a ltre du re le la Ilawe-bléée ca -

;lie ont voulu contribuer à ceite bonnie uvrs . que, in îaîse fe l Asent niést lîme Wmw un rè catolique,
ANGLETEnRE. dost les oilis sont Are de von" r le I'éî la'nns Ce .suin indvi-

--I est certain que des négriam ins ont été entanées à Rome, avec le lu tnise sou Pîte jar un ap à se ruIlègois (l-s suré. caihsliqses?)
cardinal ,A.ctcmn, au nom diti governem-ent unE d.qui voinrait bhteair Penvi tilt ela nis ole à révéler Ie fais svatu dans lsért du l vérité
'd'un none:e apo-1oIique à Lirne-. M. O'Cneli l'a assuré das un récen t l uis punîs îetre à r le l nie.

nieeting tenu à Opitarfields-\larket. o uie ibten.pérerait mux désirs du t-iJRgn n'a jaiis été et. en ronséqsenre, il n'a ja-
binet britannique, à condition que ce raihnet hnlirit soutes les pénnhires ois es à vvilr tm lnêèt îl;uiîie a l va vrai I a reçu
décrétées par les lois asglai-es conse le enhclicisnme et les canhnliquesi. s aiholirli, t qu'ul a ét enifiurè quelque îî-ups en cîiahté de

L'une de ces lois est dirigée rontrr lerclergé réguli-r. Or, i. O'C-n- prêr asiat ; mais, dans l'isrte l a »îîe, re unIMPAS ati-
nel a déclaré que le pape rne ve ennre parler d'aucune retaqion ave le reliwen linalon îe tîts les erîé4i4Mie Pt le Ume lu valMhjîe
gouvernement aniglai-, jisquà can qie ce guvernemet soit assez hon,'éte etdein-,0înis d i e révolté
consciencieux pour ne ias eréu-lP r des homme- de passer lemir- jours-ass iques dans lfilles irancrrs han lo. cd s
la prière, et de consacrer à des Suvres de misiséricorde et de charité. " J'ai de la eîîle i peu liw d'un i' itr- se i é nuis et et expri-
le droit, atil dît, d'être acoca et d- plaider; pourquoi ne pourrai-je pas, si nst tsliuenenn îsr Aîsni;ons dan- inn' Ittri re' éii Ce ;csirs si-
c'est mon goût, ître mnti ie et prier ''' gnnnuP <'ngegrit Paii- à rie iniérer plus long-
' En terminant M. OConnel, n pros nit'iir exprinmé son entière sounmiss-i<în ti'îps un naril scaille et ilà ier le v; it: aie. La îotsil te îe EnIgo,
a 'utorité ecclésiastique, a suppié le clergé "r de ne las ternir Péctat de fin par suite lcci iléinsars-he - à n turniète et il futi

son caractère par un conmtc aveu les visiteurs habituels du elâ:eati. dés le ?0 juivier
PRUSSE. " Quelque Scit le lieu minil -it IIjours est-il qu'il n'a

-- On nous écrit de Trèves, le 2 novenUbre I14: pas <usé remplir le ficcriitsa et quît' tris' lis pi ir ii à
Monsieur le Rédacteur, Ixenpo îes clir e, es nnii d se surît éloignés

J'ai lu dans votre e-iinable feuilie que le Journaldes Débe/xle Confilo- dî lti et rî'ot plus cn aveo lii rcla-icul.
lionnel et tuti quni fon grand brui de Pécrit d'un mtlheureux prêtre " !m- snrîsinés tous nus-lis nu sais nini rl la aiitc-Siésie
catholique de la Silésie, Ronge,, contre nosr vénérable évâque ainsi que téclriat Iontc en leur tuti n a oi de, eîèî,iaiqîie de laîr rus-

.Contre nosaintes9 reliqued et le pieux jiélérinagz que l'Allemogne caohisort, q1une le lngage de ouge a eità cLhez eux une onreur ronep

daé eLmn7e elrorbe onenn epsto el .it o
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et 11n1l tin. pi, trouver de P'chu que chez queluce Prêres égdrée et suspen-
dus criosime lui.

«e i ,1su n,3 in is ri voc oune véritabile inlga 'on c ntre P':nqn'et 

pr.cedl l d iti m . luitds e*' ni'î. de erniotp l.m ru ntus ornple-r dse-

rt'tliLittge. Quelles que t Íii .I i Gni n , qu'il nt-liiilis-c Ï 11 i :urnh e.gu'
ni'y 11lnmm nui travil des ruil n o u n ly case nouit ar i. hne il fil pins

plus le droi t i e :nppele'r none cllègre tit 'a I. fr it, depuis >-a su-pei-
eion, le -te l dir t miil-itre ia l nii é lut- ptre etlti Ptlin p[té- avir

expo - 4 île incips enmn- cux do lai w'si ,it l'm-in."'

.Ci 1 puis ltigui l t n neesi Vivat ù Axnh' , l t nti nti fi Rhf ini, rm pr e-- il
tant riivait conr:n-e un marig muxt.-. Tat fne fen:- éMu n YI -

rendait réguliarenwnt aiv- elb. à IW0Iwse en holiue: n.ni-, depois sa mtri,

atrriv e i! y a tinl ans, il fi-- ré lqu' p li plu f il le lemph prno-stai. A

l'ea;,.ii n-d.-t Ia saintie R.h,'a Tlève; il venilti, bin-il ttt setungén ire,

Fir! prqderina en emtqagie ale ses fil. D- retour 'Ian'- .m emîne,

il n'lut rin de 'tu, lir.5 qu l- < il dé-ilarer à sn pta-tur s,- forie rès .hilint

d'cmbitlra-scr la fi eniholique. Le tii-ît'r p le .m lpî:it i.- si- donner tv i t

d'ine Idt- unar.. û téi .iî nus- urish pa:ysan ni rtit : "«-i. il ne lram

pas le r.fl -; j-i vu à Trév..:- des bmsis gpYnn P mhercherni en vei t

danus l'gtije ptlsmoe," e t. ftiòh- à Y- v- atim divine, il ne rda pas à r-

jouir ses conetiyCns cIthîlîne-- par ou abj. ration pilbliquet. -

Facéiepix symp/ômesç e'n Spris.- L ati radieni vi.,' nt dlenir une v:c-

loire d.r d , la nmti de Zuilich. qui va le'vertur. inor deux années.

le siére-du .bn-enitre fldésal et de l-a dicte. Le dc'r Z-ltinder, t Irh:ot--n
du radialismtte le 's aiv-cé, a ént p.né. le 17 di-ctmbae n-x fonetions

hî.uitnene pour 18.-5, ei Jet.x tiniitiit ous le cun-viliers d'etai unt été

faites uln.: le u étm. .en-"
Désrrunies, h.- dru-x 1 aris s' lantuceni à îti prè- dau les lieux conseils,

mais av-c une mmt nulnce -nr1ie vers le r e:lhnm- par 'tilUr t pî- ré1 n-

dérntite titi m wite:mt h tt . i-e h rs fi ntuire à nlarmter l'autanit plu,.
q,,'lles -embtle1 lt:re avt r toteI en- o h' le îtmuele ti n. .

Oî11-e ces ym nes I * Snilnit-i slîL!rave d ,n jur tt jiur B'rnîe. Ar-
govit, SîeuŽit, G!-,r-- ' d'nire- crtituns jlimié' par -s rblteny sont rtM-

inur resubt à contrain Ir-- jar Ie arme- h. &-uverternentI<b Lurrne à txi-
'er les.-tie' età rei là l-- - Ieý irJsntniers .t tii-. des det nier, tr. b -.

D prouf-:-etr- lA r: vie el de Bri e rotrgatu-nit je ot. ven'tt heit-s i tu-iani-

en urp- ft.n,- Intîr l- lwlnr en mouvr.mnit u b-<hr On alritt. l llîa
r e- detx enot .,îl .0- .lrtt< ux et th-s rcte itles anx troi- e.*i .- iîr di- l'x-
i , publi iue soiW (ron 1 wiu-e rt vi), Pour l- distnrer aux vrps -de par-

is.- d,-titnés t mrh--r c<<tirc le- aninah-d l'.--oci:tion t:thliine.
i n.- i <i s '.- ir. t'r: h·.-- r: nlienux-te vetlvti !a- 'en preidre aux

jil5itie-t ,''t n Ie ; .1i c C i eturari 1-tirs tl.eirin' mi leurs '-n arce-

leur ;-ri' omh-ag.,. it v0111h-t1i en trimu et r. C i un ftal syièl- île lt-
-eotet gt 's h--r' h ni i tthr, ai risuqu tIe p ir eux-mtémes dla,

.Nnan hie gtuls aur.nt in:i:gurée.
,sor;ans.

-Dan- le Wuti:ht V, 20 itres h nhir-Ws truvent dljà en éta
de pr. vniî , -Ii not .,S ;nele emn .. 25.j u dit co-lstir liho i dl

Situngnl, poýur en s 'xn sin fl nrt- emot-re lc» rtsnu ed n
il- -e rn i servis it eh:îre. 

1 în t'(' .- leur f-i leur est inter. t' lai.
dis crie l-e- paîîr-t ont '11 h 'rié i- h+. iaxer did ' ritïe et de qualifier

;a atnitropo'e th-altoliic de prtumé dt Blyltne.

Por. ajor-monîs !--Lr vent <1<- la perseutii'n -oull' dl- mntl contre

les A\lm mes ee were puoluien-n-Igettae intuère si flori-saîne. Les denx
rbiîni-res de la legi lat r. de Pf î tuil ii, ientntii le leur relirer leur ch;arîe.

Cen voinaionva one. setrurer- ositiution lae et prb. e

ment t le î-ra ol-ge. de crthelr un sol plus liu.otninr. T.e te.s w tt

dut pour let vrais crSan !- Courrier d s E- U.

-- 'il son ce -

1OUVELL S POLITIQ ES.

-- amaîs il t'y n 01utiintnîèm t tnt 'étirntrs à R.me que dni ce

moTenIt. Let irr'- c-rre-ptmlances et évaleent le numbri à plu d.

0.000. Pt:î.u l,-t 4 un c-r<ute ni mtinS 4,O00 liînilles nailai.s. Il e,
t',t ri'-ttî tue exe - i- ntgtttion dans le priix des hiyorp. surut dam.
c'ux ds appatiment gtris.

eod.r,!n d'i vil/c 'r/i / iéro.- Dres l-ure.- di r A mlit,! . t;-ue du Sud

itninen t te hîtton r rd -tru tA ri, n. tilt.'du Pétar ,unr lts A gWais.
Le emi ut hiaque, do ce-ne rMidenet nyi n é cr;'nm:érenn'nt insullé

par lbc umeie I enh en t'nn surh-échou p n' i nt d-<mSutuW p yale ti -

adre ili. Cé-t di lioe , 'I-tv. I.eva sai l' T C// 'i ausi t expî'
dL i Ar-n, I,ü i'oi na vetti iis lui prtn ut de fire î! l'eau.

M. &nasm- is ed'/weemre - Pàrou, gAi sc tr.:vah pn r ha:m!d à
b ori dit T l l jvm'ee t i nslte , joi < t:t à cle npe le enes:il es-

iyeNUi une rép-irnot imnidmic;. Eile futi l'n ntquit-' isInn-
de, nu nm du gtiuern mit-it bitlaniqu', et n ruée par es ceumts d'A-

rien.
AI'r-le hf Tbo/ nvriti in fei u sr l'iel dIl gmerner, t y iitça uiel-

ques lnulos, le nnonit ultîanlit dl rivire faisat 1nt n m anttinoncer t>:t'

:e•n'était la qu'un débui ct e la ville entière tllait ûtre bombardée à on-

Cet acle de vigeur tbiint le rèsitlat dòsiré, lds autorités firent les excu-
e5 les !lu t'x9 liciles.

IRevers de' Snt-fîin.-Nous avnns reçu hit'r, par le brick Zal/o, des
tiouvelb-'de .Ver,-Crx, du f4 janvier, qui nettent fin à lPin'eruitude qui ré-

guail sur I' l de'uemnt final de la dernire révtlution. Sania-Anna ,e re-
cturinlîl vtjn.<it, il - unis lui et cs; troupes à la disposition dt nouveau

tgoon-emet. D'apré- le Diario "de Vern-Crux, du 12,-SanIa-Anna a H-
vr* é la ville de PuîebA cinq asnuts sticteu'sifs ; Il -nurait nirre profité pour

-iqtr uene tilieilii t notmii miti do ses parlenentaires venait l'y étre re-
ai. La gtrnion de PteMa, 'rnmmndéee par le général Iacla n, a brave-

mtIi" i t å ces nints, et Sanua-Aitnmi s?cst reliré après avoir · sui de
raiîle-t p'reis, ai -ð're vu niandînné iVa 3 à 400 dése'rîeuirs. Son armée

eipt Alditile à 4.000 hni ies, est-à-tirme enirin mi <tié de ce qu'elle é-
:aI dit il avait quîîté Quereiaro. Un île ses généraux, L-tiibardini,s'é-

m1i livré lui-mme aiu nouveau ouverneincnt, et le générai Rnngel, coin-
nnntltl e ýoun artillerie, vait éte fait. prisonnier aveC plusieurs de ses

tlliciera. Apwès avoir échoué devant Piiebla, Sanla-A nna iacha de a'eml-
parer de la hauteur de Lorun, mais il réusit pas nueux. Alors il opé-
ra w.n tn.enientî de retraifu sur Jalapa pour de là gagnér prdbablement
V'-r--'r x.

Il devait traverser un défilé !nng de 15 iille's ci 'ort dangereux ; on avait
d'ailleurs peu Ie eraintes pour Jala, pInce bien -fortifiée, où se ýtrouvait

fille fort.- g1rirt'n ominindîile par le général Rincon. En suppueant que
Satuta-A nnta se fût emparé de Jalapa i resiait enere; nonnt d'nidver à Ve-
ra-Crux, titi -orps le.trot.jieil conisidérhle -e Irouv'anît sur la i-oute, ail lieu

dii Puelo-N:iionale ; <mitce ianger- tine fis surmnné, rien ne s'opposait

plui à son arrivée deant Vera-Cru. Les fortifications de cette villa Pau-
rai-tit ceeila nt -tt à tut- lie de distance.

Oin 're tsait pras qu'il pit s'.parer tle Vern-Crux, mais il 6éait proba-
hI. qîî'nnîte fi- arrivé là, il pO-rrit <c réfugier à burd d'orne frégate anglaise

lui - tr'uvit :îdat le p·a~ri. et fini, di-iton, avait oudre de se mettre à m'a dis-
po-ionlit . Dans ritl I-z cas, il f i qu-il hint ses péraioum ns et sa mar-
ehe, inr 1e, gênertix Bravi Pt P.,rédè dernient partir de Puebla pour se

non.r à -a pouirmile tve 10.000 h doni, dont uni- grande partie de ca-
val, ri . C t-'nJatu, c e ux gi-i rnux nilî laient tant le lenteur dans leurs

ieiteens;qu'ori les so"pç-nni de vouloir fa-iliter PévnAion de Santà
Atnna. La veine tt départ -li De Z/,Ie 13, il était arrivé -le Jalapa un.

-t.:ger appriant la nortUe!l qui- Santa A nîna avit commencé le siège de
Pern- ; mais hi-niôt airèi un a ipris qie le directeur, renonça rit à soutIeý

itir une lui- inègéal, M'anit mis à la mtterri uli gîouverniment provs-uire. Ce
-ut imwprtant aeué oli.iellem annmen d:-na uri mauifes. du goudvrneur
te ln prnvince de.Vera Crux, loi Ikncio de M ira y Villantel qui, dut reste

ci, penenaitt :iiV re de e ipoétr ce hnuriux dénoument
île In grerc vivile, les enigage t<-s viveuent. à continuer de se tenir sur leurn
garJus.

N- T FR)E-DA MI D E 'OSTER.
Si prrfois les natiees sont privées de détails nssez- intéressans-

parfois iussi elles en ofTrent de telceIiiIIt abondltns, qu'on éprouve,
un vnritble embarrns de iichesse. Toit serait très bon à dire, et
l'in est ftrcé de se resserrer dni d<s liiites qui seablent bin êtroi-
ios. Iorsqt'on a sous les yeux rl'imme'nses mitériautix 1* Telle'est notr.
ptonidtn ajourd'i, nous souhaiterionddonc que le lecteur'pe voulût

is sir ctnulter di court exposé qutil notis aillonis ii présenter, et
qu'il pût la bonno pense de se proctrer le livre intitulè: Pélerinage

a Notre-DanieI d l'Osier.
W.e pélerinnge de Nitre-Daime de 'Os;er., fondé il y a moins de

dieux cents u ins, ni tire pus su gltire de son anttituiit- ; fmais bien de~
tircon- ances surnaurelles. En fit. des mira-les ôht altir les peu-

pluis dans ce saint lieu, et dmutris miracles, en plus grand nombre,
y ont fixé la dévoiion. Combien il est pénible d'ubriéger les détails !

En I G49 là Séidneurpoir donn'r [Ill hommes ne nouvelle preuve
de sa bonté.jeta ses yeux sur tit petit hiincuati à cetteépoque
lts Plhntées,et daigna ch'istr piur instrument des pr'ndèes préparés

i - nýîveur de terre e:ue btedic oii. in simple lahoureur, Pierre
'tI-C ombet, herique. Eîtneii, comin' tu- ses c-religionnaires,

du enite de la saint Viergi,,sa vanité à lui étiri de praneîr ses fâ-
les. Or. le jour de PAnn nnn dc cette même innée 1640, Port-

Comie
t rsiiltît de -c liv-r - ses travaux drdinaires matlg: la té-

lens d' PE olise. Vainemeivint sa felie. Jeanno~ P-Ilion, (lui înit ca-
ihiit!ipîe, veut s'oppIser à son dessii. i <hîrnlique sn rit de ses avis.
prend tun serpe et unschelb., et se diri-: vrs un si ivr pour en
couper les brinches et, se ha bitse couvrint de san .- Sa f'emme,
p)lme nte id reonît Pxistehn î di n prodig.rt,poiur.an tniet la

putwve à sin mari, abat quelquties brnWhe- une air dufsang. Deux
vtisins, bruis cnui holiques. foni la mème ex priencet; Pym:t Comb-, tous-
jours inc rle.retouni à son tra yil ,tt.vitune second e tintt raisi-

ie ùhis,le snn"juillie pluis grand abonane..Le bK ritde cet évé-

nemeut attire beatoup deniride.... Lautorité ecclesiastique envoi~"e
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sur les lieux... les juges séculiers aussi, parce que, suivant P'édit (le
Henri IV, de i59s, eonfirmé par Louis XIII expressément, les lé-
rétiques étaient tenus (le s'abstenir en public d'couvres serviles/les
ours chômés par les catholiques.... Le tribunal de la ville de Saitt-
Marcellin, après audition de témoins, conîdamna à une amende Port-
Combet. Ainsi donc, se constatait devant les juges Civils lévéie-
ment miraculeux pour lequel les juges ecclésiastiques venaient d'ob-
tenir les témoirinates les plus uniformes et les plus solennels. De-
vant les deux tiibunanx, on lit mention de la grande quantité de
sang qui avait découlé des branmchte'i de Posier.
. Port-Conibet, soit par obstination,soit par crainte le ses co-religi-
onnaires. hésitait encore.... Mais le miracle de l'osier n'était que le
prélude d'un événement plus extrauordiiaire et d'un intérèt plus ton-
chant.' La très-sainte Vierge se disposait à accomplir l'cuvre d'une
grande miséricorde ! Au sein d'un petit hameau. doit s'élever un
trône atiguste du haut duquel Marie invoquera le Seigneur, et lui par-
lera de nos misères: Port-Combet doit se convertir ; il faut que toits
ses voisins calvinistes. sins cn excepter un seul, rentrent dans le gi-
ron de VEglise ; et aujourd'hlui encore l'on ne compte pas un seul
protestant dans le bout-g de l'be, d'où relevaient les Plantées. Sept
années s'étaient écoulées depuis le prodige de l'osier; des miracles
s'opéraient sous l'ombre de cet arbre ; néanmoins Port-Comnbct de-
meut ait dans lliérésic.... Vers la fin de mars de lan 1656, il se rend
à son travail.... Une daie se présente devant ses bours... Un dialo-
gue s'engage..., Port-Combet entend des paroles foudroyantes..... .i
est question de sa riNx PROcTAINr.... Dans son trouble, il pique ses
bœufs.... Déjà. la très-sainte Vierge, car c'est elle qui s'est présen-
tée à Plhérétiqne, se détournait de lui.... L'infortuné reconnaît sa
faute.... Il se met à la poursuite de la niystérieuse inconnue.... Il lui
tend des bras supplians.... Mais au moment où il croit l'avoir attein-
te, elle disparait de ses yeux, et s'élève dans les airs, laissant après
elle comme une trace de rosée céleste.... Comblé d'une inteflhble
consolation. le laboureur tombe à genoux et prend li résolution de

- se convertir... Ses coréligionnaires envoient quelques menbres de
leur secte pour s'informer de la réalité de l'apparition ; et ils suivent
peu après l'exemple de Port-Comber. Celui-ci,étant tombé malade
sur les entrefaites, abjure publiquement et meurt, après avoir reçu
le sacrement de l'Eucharistie. avec les sentinens d'une foi pure et
animée.

Impossible de raconter toutes les merveilles qui suivirent cc se-
cond événement, guérisons, conversions, grâces de toutes sortes ob-
tenues dans les premières années du pélerinage. Urne croix. plantée
au pied de l'osier, avait été pendant sept ans sa seule marque exté-
rieure. En 1657, après la conversion de Port-Combet. un oratoire
s'éleva et renferma l'osier dans son modeste parvis. Cependant, une
année -s'était à peine écoulée, que l'afinuence les pélerins donna la
pensée de bâtir une vaste chapulle, et ce fut par les soîs et aux frais
de Marguerite le Montagny, marquise le l'Estang, déjà finilatrice
de l'oratoire. Des religieux de Saint-Auigustin sont alors nommés
pour desservir le sanctuaire;ils s'y consacrent à l'édification dçs peu-
plEs, à-la gloire toujours croissante de la dévotion de Notre-Dame
de 'Odier, au milieu d'une foule de miracles,qui se succédaient sans
relâc1; : sous les yeux.

Vinrent les jours de deuil pour la religion en France... Une partie
de l'osier miraculeux et de Pirnge de Marie échappèrent seules à
la évastation horrible qui eut lE.u.... Tous les objets du culte frirent
brtlés... ; l'église fut fermée.... Vains enorts de l'inpiété La foi co
perd par la corruption des ccours, et non point par la persécution qui
pèse sur les fidèles ! Les philosophes devenus icotoclastes le savent
bien par leur propre expérience. Ainsi, le respect et l'amour à No-
tre-Dame dle l'Osier ne furent point déracinés lu emur des chré-
liens. Des pélerins venaient prier à la porte de l'église. et pleins
d'une confinice nrmirable, ils laissaient leurs offrandes aux habitans
du hameau, et les conjuraient <le les présenter en leur nom. quand
on rouvrirait le sanctuaire. où ils ne pouvaient pénétrer. L'aurore
d'un meilleur avenir se leva pour les âmes fidèles.... Un immense
concours eut lieu à l'nr.ien pélerinagc. De nombreux miracles vin- J
rent consoler Pamour des tins, rafl'ermir la foi des atittres: ces mira-
:les, principalement les derniers arrivés, de 1S33 à 1837, soit cons-

tatés clans de graves documens, qu'on rencontre avec une sainte joie
dans la magnifiqtue notice, dont on peut avec assurance recommander
la lecture à tout homme sensé, probe et instruit, qui se décide à dis-
cuter avec lui-même la question de savoir,s'il est prudent le vivre et
de mourir dans lincrédulité,ou dans aindierence,ou dans l'hérésie.
.De grandes réparations ont été faites à la chapelle;des prêtres zélés
ze sont placés, comme anciennement, dans les bâtimliens qui l'ntou-
rent.... Des indulgences plénières et partielles ont été accordées par
notre saint-père le pape Grégoire XVI.

DiEUX MAISONS A LOUER.
L'UNE (PLAcE LA iriu E), en'oinure dles r:e. Sher brocIe e: S,. Den s.
U'AUT R E (FUAunouac QufînEc), " " Siv. MI:tie et Salabery.

S'adresser à PEvéchó.

A VE N D RE,
C/iez M. C. P. LEîrRonoa, libraire à Alontréal, rue .Wotre-Drme, Nc. i 4,

et ?îL CîcR E.auzie., à Québer.

DE M.OSEîî5EUR

PRoON csN nANs LA cATilnnI.-E flE lNCYe ,

Le -2S Aoùl- I

LE Ri. P. IllNRI-1OMINIQUE LACORDAIRE,
lins VRItiH Es Pizfcnl EuRs.

Prix: 15 sols.
--- -- o-----

A V F, R T I S S E M E N T.
Un nomnimé WILLIAM 131I)RKE, ayant obteniu de moi, l'ait dernier,,un
EcRIT qui lautorise à collccter de 'argent ponr con-truire une cliaipelle en.-
tiolique à Misiskouibny, je préviens le public que je lui retire toute nutor i-
sation à cet etyet,et qu'en conséquence on n'ait à lui rien dnn er jusqu'à nou-
vol ordre. J.-B. A. 1ROUI LLET, Pire.

A D V E R T [ S E I\1 E N T.
A person nanie WILLIAi B3URKE, hîaving nbiained from me, last
year, a WrrN authori>iig hiii to collert mniev ito bill a caîholic
chapel at Missi-kouibay, I wurn ie public that I have taketn frein hin al
authlcoritv to that aflect and consequenitly, thatt no person t-hould give hin
any morney till he receives newv orders.

J.-B. A. BROUILLET, Priest.
N. B.-The vriter of this Notice request that 'lhe Editors of catholic pa-

pers in the United-States and Upp:er-Canadn will coipy this notice gratis as
long as they vill judge it ieressary.
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A V E N D R E,
A CE 'BUREAU ET CHEZ LES PRINC1PA1UX I.BRAIRES

MAREIrANDS DE CETTE YîLLE,
LE CALENDRIER POUR 1§45.

Prix: £1 la grosse ; 2 schellings la douzaine.

ÉTABLISsENENT DE RELIU.RE.

OC.APELEAU & LAMIOTH E,
- Rue SIte.- Thürdse, vis.-vis les imprimeries de J. S-r Anxs & CITE., el du

CANAOA GAZETTE.

AVIS.
ON a besoin à S-r. GOrGE d'un MAITRl-D'É COLE capable d'ensei-

gner l'arihniétique et la grammaire française avec les premiers élénens de
l'anglais. Un -îATrE marié dont la femne pourrait aussi faire l'i:coar
serait préféré.

-~o-----
AGENCE A NEW-YORIC, -

Pour Ornements et Objets d'Eglise,
AUsSI

Pour marchaniises de tous genres.
PA R J. G. R O B I L L A R D,

Mlarchand commissiîonnare t, NYo. SS, 1erîcr Street. .Newî-Tork.

MANUEL OU REGLENMENT DE LA OCIETE DE TEMP.RAN CE,
DEDIF. E 1.*u Jr: EsE cu.uinEr.N E

PA r M. C IlI N I Q U Y, ' tp r R E,- c U . 1 DE Ky A NO U R À s K A.

LES PERsoNNE:S iqui lé:ireîaient se procurer In petit ouvrage ci-dessuà
pourront ,'adressor au Bureau des M ELANGES.

Prix: tin schelling . dix scliellings la douzaine.
-~ ~ --- -
CONDITIONS DE CE JOURNAL.

LEs M:LANG.Es se publient deu fois la Senaiic, le Mardi et lu Yendrredi
Le prix de l'abonnement, payable d'avance, est de auA•TnE lASTt S potir
'année, et CINa Pir.sTitEs par la poste. On ne reçoit point dabnnement
pour moins de six mois. Les abonnéê qui veulent e:csser le souicrire au
ournal,doiventend onner avis un ni is avau ni xpiratioii dL leur abîoîi neine n

O s'abonne nu Bureau du Journal, rute St. Deis, à Montréal, et chez.
Mi. FABE et LEi-nortoN, libraires de cette %ille.

PrÎx des alnonces. -Si ligne.s et au-dessous. I re.insertion, 2. rd.
Chaque insertion s7bsqente,.
Dix lies et auî-dessou~s, Ire. i iuertion,Id
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Au-dessus de dix lignes, Ire. insertion p-arlignt, 'il.
Chaqueinsertion suibséq1 uenlte,
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